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I  OBJECTIFS DU PFE 
 
I-1  Objectifs pédagogiques 
 
 Le PFE complète la formation des élèves en leur permettant de mettre en œuvre et 
d'intégrer , en situation réelle, les 4 capacités (scientifique et technologique, méthodologique, 
intelligence du milieu, développement personnel) décrivant le profil de l'ingénieur ENSICA, en 
cohérence avec leur projet personnel et professionnel. 
 
 Transition entre la formation scolaire et la vie active, il place les élèves dans une 
situation se rapprochant le plus possible de cette dernière, en particulier sur les points suivants : 
 

·  au plan technique 
- Mise en œuvre et intégration des connaissances techniques acquises avant et au cours 

du projet, 
- Aboutissement à un résultat concret. 
 

·  au plan de l'organisation 
- Gestion de projet, 
- Organisation personnelle, 
- Prise en compte des aspects économiques et sociaux, 
- Utilisation de sources d'information diverses, 
- Résolution d'un problème avec prise en compte des contraintes de coût, délai… 

 
·  au plan humain 

- Communication (écrite et orale), travail en équipe, 
- Innovation, créativité, 
- Responsabilité, 
- Ethique, autonomie, ouverture. 
 

I-2  Objectifs école 
 
  Relations avec l'environnement 

 - Établir des partenariats, 
- Être à l'écoute des besoins du secteur aval, 
- Contribuer au rayonnement (formations et recherche) de l’ISAE et de la 
formation ENSICA ? 
- Supporter la politique internationale de l’ISAE. 

 
II  OBJECTIFS DE L'AIE 
 

L’année d’immersion en entreprise (A.I.E.) est un élément optionnel de la formation des 
élèves qui permet à certains d’entre eux d’effectuer, entre la 2ème et la 3ème année de leur 
scolarité, un stage d’une année entière dans l’industrie, en France ou à l’étranger. 
 

L’année d’immersion en entreprise est une véritable action de formation, sous la 
responsabilité conjointe de l’ l’ISAE et de l’entreprise, qui répond aux objectifs suivants :  
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*  pour l’élève  
- connaissance approfondie de l’entreprise et du monde industriel ; 
- apprentissage du métier d’ingénieur ; 
- mise en pratique de la formation en situation réelle et recul par rapport à celle-ci; 
- construction du projet personnel et professionnel. 

 

*  pour l’entreprise  

- utilisation des compétences des élèves acquises au cours de leurs 2 premières années d'étude;  
- participation active à la formation des ingénieurs de demain grâce aux missions concrètes 
techniques ou scientifiques qui leur sont confiées ; 
- appréciation d’une manière approfondie de la formation ENSICA. 

 

*  pour l’ISAE et la formation ENSICA   

- meilleure connaissance des besoins de compétences du monde industriel ; 
- information sur l’appréciation de la formation par les entreprises ; 
- notoriété et promotion de l’ISAE et de la formation ENSICA. 
 
III  LA SELECTION DES ELEVES POUR LES AIE 
 
III-1 Le rôle de l’Ecole 
 

Au cours du premier trimestre de la deuxième année, les élèves intéressés par l’année 
d’immersion en entreprise font acte de candidature. Un jury de sélection, présidé par le 
Directeur de la Formation ENSICA, élabore une liste de candidats retenus pour ce programme. 

Pour faire son choix, le jury prend en compte des critères fondés sur les résultats 
scolaires des élèves, sur leur comportement général et, bien sûr, sur la cohérence de leur 
demande avec leur projet personnel et professionnel. Cette dernière est évaluée lors d’un 
entretien avec le jury.  

Il est à noter que la Direction de la Formation ENSICA se réserve toutefois le droit de 
modifier son choix si les résultats scolaires de certains élèves sélectionnés s’avéraient 
insuffisants à l’issue de la 2ème année. 
 
III-2 Le rôle de l’entreprise 
 

L’entreprise intervient après la sélection des candidats. Suivant deux voies différentes, 
dans le cadre d’un partenariat avec l’ISAE ou en réponse à une sollicitation spontanée d’un 
candidat, elle propose un ou des sujets d’étude ainsi que les conditions associées à la réalisation 
du stage. 

L’entreprise a la responsabilité finale du choix de l’élève qu’elle souhaite accueillir 
parmi les candidats retenus. Elle peut déléguer tout ou partie de cette responsabilité à la 
Direction de Formation ENSICA en demandant, par exemple, que ne lui soit proposé qu’un 
nombre limité de candidats. Les élèves sélectionnés ont aussi la possibilité de contacter 
directement les entreprises ; ils doivent toutefois informer l’ISAE de leurs démarches. 
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IV  LES MODALITES POUR LES AIE 

 

Afin de garantir le respect des objectifs et la qualité du programme, le nombre d’élèves 
susceptibles de partir en année d’immersion en 2009/10 est limité à 27. 
 

L’année d’immersion en entreprise fait l’objet d’un accord tripartite institut-entreprise-
élève formalisé par une convention de stage, qui engage chacune des parties. Ce document est 
établi avant le début du stage. 
 

Ce stage de longue durée se déroule sur une période de 10 à 12 mois, en principe du 1er 
septembre de l’année N jusqu’au 30 juin de l’année N+1. 

La gratification du stagiaire, les avantages en nature, etc., sont déterminés librement par 
l’entreprise. Cependant, l’ISAE demande à ce qu’un montant minimum de 610 Euros bruts 
mensuels, tenant compte des frais engagés par l’élève (hébergement, nourriture, déplacement, 
etc.) mais aussi des prestations fournies par le stagiaire à l’entreprise, soit versé. A titre indicatif, 
la gratification brute mensuelle moyenne offerte par les entreprises pour l’année 2009/10 s’élève 
à 1130 Euros. 
  
 
V  CHOIX, VALIDATION ET ENREGISTREMENT DES SUJETS D E PFE 
 
 Les sujets proposés peuvent être issus : 

- du mailing envoyé aux proposants potentiels par l'école, 
- des catalogues de stages envoyés par les proposants, 
- des contacts initiés par les élèves. 

 
V-1  Etablissements proposants 
 

- industriels, centres de recherches, privés ou nationalisés, français ou étrangers, 
-     services de l'Etat : tous ministères, offices et organismes, 
- tous secteurs techniques. 
 

Nota : le sujet de PFE ou d'AIE ne peut être proposé par une personne privée. 
 

V-2  Le choix 
 

Un premier filtrage est effectué par la direction de la formation ENSICA pour éliminer 
les sujets qui ne correspondent pas au projet pédagogique de l'école. 

 
V-3  La procédure 
 
 La procédure indiquée ci-après devra être rigoureusement respectée par les élèves. 
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V-3-1  Pour les PFE réalisés en entreprises  
 

1 – Des sujets de PFE et d'AIE sont affichés sur l'Intranet, au fur et à mesure de 
leurs arrivées. Sur Intranet apparaît « nouveau »si la saisie est inférieure à 7 jours. 
 

2 – Les élèves doivent retirer un dossier de stage au bureau des stages,  
 
3- les élèves doivent remplir ce dossier et y joindre une description claire du sujet    

(10 lignes environ) fournie par l’entreprise (copie de mail ou de page internet), 
 
4- les élèves doivent ramener le dossier au bureau des stages  

 
5 – Le dossier suit le circuit de validation du sujet (1 semaine environ). 
Si le sujet n’est pas validé, l’étudiant est averti et doit se trouver un nouveau sujet. 

 
6 – Conventions de stages. 

 Le Bureau des stages (Mme Ianotto, ou Mme Del Santo) établira la convention de 
stage du PFE ou de l'AIE validé choisi par l’élève. Si l’entreprise le demande, la durée du 
stage peut être prolongée. 
 

5 – La date limite de remise des dossiers de stage est le 15 janvier pour les PFE et le 
15 mai pour les AIE).  
 

6 – Fin janvier pour les PFE et fin mai pour les AIE, le bureau des stages et le 
responsable des Etudes  feront le point avec les élèves. 
 
 
V-3-2  Pour les PFE réalisés en universités étrangères  
 
1 - Envoi des candidatures (un CV et une lettre de motivation dans la langue du pays de 
destination) par DII ( Mme Fénollar), dans la limite des places disponibles stipulées dans 
les contrats bilatéraux. 
Un élève ne peut être candidat que dans une seule université à la fois. 
 
2 - Après l’envoi du dossier de candidature, la démarche de recherche de sujet est laissée à 
l’initiative de l’étudiant. 
DII tient de la documentation à la disposition des élèves, notamment le recueil de tous les 
sujets proposés ainsi que les contacts collectés au cours des années précédentes. 
 
3 - Il est important de noter que l’ENSICA n’interviendra auprès des universités 
partenaires uniquement sur demande des élèves, à condition que ceux-ci soient très 
motivés et s’engagent à ne faire aucune recherche en parallèle, tant en industrie qu’en 
université. 
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V-4 PFE et AIE à l'étranger 
 
V-4-1 Les allocations 
 
 Une note spécifique indique tous les ans quels sont les montants des allocations allouées 
selon les destinations. 
 
V-4-2 Couverture sociale 
 
 La scolarité doit faire obligatoirement une démarche auprès de la CPAM pour assurer les 
élèves pendant la durée de leur séjour à l'étranger. Pour cela il faut envoyer à la CPAM un 
exemplaire de la convention de stage signée par tous les partenaires, la durée du stage devant 
être inférieure à 6 mois. 
  

Cette démarche doit être faite le plus tôt possible, les élèves partant à l'étranger devant 
être en possession de ce document. 
 
 Les élèves IETA doivent faire eux-mêmes une démarche équivalente auprès de la Caisse 
nationale pour les militaires à Toulon. 
 
V-4-3 Convention de stage 
 
 La convention de stage est obligatoire pour les stages en entreprise ou pour les 
universités pour lesquelles il n'y a pas d'accord d'échange avec l'ISAE (voir Mme Fenollar). 
 
V-4-4 Initiative IDEE 
 
 Si le projet constitue votre initiative IDEE ne pas oublier de fournir un rapport, différent 
du rapport de stage, rédigé selon les instructions définies par une note paraissant annuellement 
et permettant de valider l'initiative IDEE. 
 
V-5 Fiches descriptives des PFE et des AIE 
 
 Ces fiches, rédigées en français et en anglais, peuvent être utilisées par les élèves 
pendant leur recherche personnelle de sujets, pour envoi aux établissements qu'ils contactent. 
  

Elles sont à leur disposition au Bureau des stages.  
 
V-6 Calendrier 
 
 Voir paragraphe XIII pour les PFE et XIV pour les AIE. 
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VI  DEROULEMENT DU STAGE 
 
VI-1  Encadrement 
 

- Maître de stage : un ingénieur appartenant aux services du proposant, spécialiste dans 
le secteur technique concerné, chargé de guider les élèves et de superviser leurs travaux au plan 
technique. 

- Moniteur : un cadre scientifique de l'ISAE, antenne locale technique et administrative. 

- Expert : selon les besoins, tout expert ou conseiller. 

VI-2  Jury de soutenance 

Outre les personnes ci-dessus, le jury comprend : 

- Président : personnalité de l'industrie ou des services officiels. 

- Candide : un membre de l'école, chargé de coordonner l'évaluation et de donner un 

avis, extérieur au projet, sur le travail présenté. 

 
Dans le cas général, la soutenance est publique, et le rapport de synthèse est diffusé. 

Dans certains cas particuliers, sur réserves explicitement formulées tenant au secret militaire ou 
industriel, l'école assure la protection des résultats. 
 
VI-3  Calendrier 
 
 Voir paragraphe XIII pour les PFE et XIV pour les AIE. 
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VII  DOCUMENTS A FOURNIR  
 
 Il est demandé (à chaque élève ou groupe d'élèves) de rédiger, au cours du projet, 
plusieurs documents : 
 
VII-1  Fiche de renseignements 
 
 Ce document de renseignements pour l'école (voir Annexe 1), doit être rempli sur toutes 
les rubriques, par chaque élève et renvoyé dès la première semaine de stage. 
 
VII-2  Avant projet 
 
 Ce document doit parvenir au moniteur s'occupant de l'étude, au plus tard à une date 
précisée chaque année (voir calendriers PFE et AIE). Ce document synthétique (de 5 à 10 
pages) a pour but de présenter le projet en y faisant apparaître les points forts ainsi que les 
éventuelles difficultés ou limitations prévisibles. Il doit être conçu comme un moyen pouvant 
servir à défendre (voire même à "vendre") le projet auprès de la direction de l'entreprise 
d'accueil. 
 
 Ce document aborde, en particulier, les aspects suivants : 

- le cadre de l'étude et les apports de la démarche proposée, 
- un plan du projet avec désignation des axes et objectifs majeurs de l'étude, 
- les sous-traitances éventuelles, internes et externes à l'établissement, 
- un devis adapté au type du projet, 
- une liste des missions éventuelles à effectuer au cours de l'étude en signalant leur 

intérêt, le nombre de participants, les dates approximatives et les lieux, 
- un planning, 
- la mention éventuelle du caractère confidentiel de l'étude,  
- une bibliographie. 
 

VII-3  Rapport final 
 
 Ce document pouvant être diffusé à l'extérieur, sauf en cas d'un caractère confidentiel, 
est destiné à : 
 

- présenter le travail réalisé, 
- contribuer à l'évaluation du projet. 
 
Il est limité si possible à 80 pages dactylographiées en évitant de reprendre des parties de 

cours ou d'y inclure tous les résultats (tableaux, courbes) ou listings de programmes. Ces 
compléments seront rassemblés dans un document annexe, à diffusion limitée, et réservés aux 
spécialistes. 

 
Les élèves devront apporter le plus grand soin au contenu et à la forme du document : 
- sommaire traduit également en anglais et éventuellement d'autres langues,  
- buts de l'étude, 
- déroulement de l'étude, 
- objectif atteint,  
- conclusions. 
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La frappe des polycopiés est à la charge des élèves. 
 
L'impression des polycopiés représentant pour l'école une charge très lourde (volume de 

travail important dans un temps très court), il est nécessaire que les élèves, dans leur propre 
intérêt, respectent les consignes qui leur sont données dans le paragraphe VIII-6 et qui 
sont  présentées pour les PFE par le service édition au cours d'une réunion (mi-février). 

 
 Pour les projets se déroulant à l'étranger, le polycopié doit comporter deux parties : 

- le texte principal en langue étrangère, 
- une rédaction en français reprenant les principales étapes et résultats de l'étude (une 

quinzaine de pages). 
 
VII-4  Fiche de synthèse 
 
 Chaque élève doit rédiger une fiche concise de trois pages maximum, dactylographiée 
plus, éventuellement, une ou deux planches (voir annexe 2). L'ensemble de ces fiches sera 
rassemblé dans un document à large diffusion (industriels, professeurs, presse spécialisée, autres 
écoles ou organismes de recherche …), afin de présenter les travaux réalisés en fin d'études par 
les élèves. Celles-ci devront donc faire l'objet du plus grand soin lors de leur rédaction et, 
en particulier, respecter la présentation proposée en annexe 2. 
 
 Cette fiche de synthèse doit être remise au service édition en même temps que le rapport 
final.  
 
VII-5  Fiche d'enregistrement de document (annexes 3 et 3 bis) 
 
 Cette fiche a pour but de faciliter l'enregistrement du rapport de stage sur le fichier 
informatique du centre documentaire. Elle est à remettre au plus tard le jour de la soutenance.   
 
NOTA 
 
 Le déroulement correct de la soutenance suppose que les membres du jury soient en 
possession des documents suivant avant la soutenance : 
 
-   le rapport final (éventuellement avec les parties en français et en langue étrangère pour les 
PFE effectués hors de France), 
-   la fiche de synthèse. 

 
La remise tardive de ces documents (par exemple le jour de la soutenance) peut 

entraîner une communication différée au candidat de la mention qui, de toute façon, sera 
affectée. 
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VIII  ROLES RESPECTIFS DES MONITEURS ET DES ELEVES 
 
VIII-1  Rôle du moniteur 
 

Alors que les contacts préliminaires au stage sont de la responsabilité du Bureau des 
stages (voir II), le moniteur devient le contact privilégié entre l'école, l'élève et l'établissement 
d'accueil à compter du début du stage, pour toute question relative au déroulement de ce dernier. 

 
*** *  Vis-à-vis de l'élève 

 
·  Veiller à avoir des contacts réguliers comportant, au minimum : 

·  une rencontre avant le départ, 
·  une visite sur le site en France et, dans la mesure du possible, pour l'étranger, 

pour le suivi pédagogique. 
·  des contacts réguliers par téléphone ou e-mail.   

·  Suivre le déroulement du projet et, en cas de difficulté particulière liée à son contenu 
ou à son avancement, prendre contact avec l’établissement d’accueil pour une 
redéfinition ou une réorientation du travail confié à l’élève. 

·  Evaluer le document avant-projet en informant l'élève sous forme d’un commentaire 
écrit envoyé en retour. 

·  Répondre aux e-mails et aux questions posées ou orienter l'élève vers la personne ou le 
service ressource. 

·  Contribuer au choix des membres du jury. 
 
*** *  Vis-à-vis de l'établissement d'accueil 
 
·  Avoir un contact avec l'établissement et le maître de stage lors des visites à l'élève et 

s'informer sur le déroulement du projet. 
·  Si nécessaire, donner toute information relative au PFE (ou AIE) quant à son 

déroulement, objectifs, soutenance…. 
·  Profiter de ces contacts pour présenter l’ISAE et la formation ENSICA et identifier 

toute possibilité de futures coopérations (proposition de stages ou projets, participation 
aux enseignements, coopération de recherche….). 

·  Profiter de la venue des membres du jury pour leur présenter l’ISAE et la formation 
ENSICA (visite, fourniture de documentation, rencontre avec des personnes pouvant 
être intéressées par un contact…). 

 
*** *  Vis-à-vis de l'école 
 
·  Transmettre, en temps utile, les informations nécessaires au bon déroulement du stage 

(fiche de renseignement, problèmes nécessitant l'intervention de l'école, composition 
du jury et dates de soutenance….). 

·  Transmettre aux entités de l'Institut pouvant être concernées toute information relative 
à l'établissement et pouvant les concerner (par exemple domaine d'intérêt rentrant dans 
les compétences de tel ou tel département). 
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VIII-2  Rôle et obligations de l'élève 
 

*** *  Vis-à-vis du moniteur 
 
·  Prendre rendez vous avant le départ en entreprise. 
·  Lui communiquer, le plus tôt possible après son arrivée dans l’entreprise, les 

informations relatives aux différents contacts. 
·  Avoir des contacts réguliers, en particulier (mais de manière non exclusive) en cas de 

difficultés rencontrées en cours de projet. 
 
*** *  Vis-à-vis de l'établissement d'accueil 
 
·  Ne pas oublier que la présence dans l’entreprise n’est pas « à titre personnel » mais en 

qualité d’élève de l’ISAE et donc, dans une certaine mesure, représentant l’institut. 
·  Dans les contacts avec l’ISAE, et en particulier en cas de difficultés avec 

l’établissement d’accueil, veiller à avoir toujours le maximum de transparence vis-à-vis 
de ce dernier. 

 
*** *  Vis-à-vis de l’ISAE et de la formation ENSICA 
 
·  Fournir, en temps utile, tous les renseignements demandés (fiche de renseignements, 

composition du jury, classification du projet…). 
·  Envoyer à temps et sous une forme exploitable le rapport afin que sa version provisoire 

soit disponible à temps pour les membres du jury. 
·  Voir avec les services compétents les aspects liés aux moyens audio visuels nécessaires 

pour la soutenance. 
·  En cas de difficulté de contact avec le moniteur joindre le Bureau des stages. 

 
VIII-3 Calendrier 
 
 Voir paragraphes XII pour les PFE et XIV pour les AIE.  
 
IX  EVALUATION DES ELEVES 
 
IX-1  Principe de l'évaluation 
 

L'évaluation se fait toujours sous forme d'une mention, avec pour objectifs : 
 

- d'une part, d'évaluer l'ensemble du PFE ou de l'AIE, 
- d'autre part, de chiffrer l'aptitude de l'élève à mettre en œuvre les différentes 

capacités en situation réelle, 
- enfin de comparer cette évaluation à celle des capacités, issue des résultats scolaires. 
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En moyenne, les différentes capacités sont mises en œuvre au cours du PFE ou de l'AIE 
avec les proportions suivantes : 
 
- 50% méthodologie, 
- 25% scientifique et technique, 
- 25% intelligence du milieu. 
 
En outre, l'évaluation finale est le résultat de deux évaluations ayant un poids équivalent 

: 
 
- 50% par l'entreprise, 
- 50% par le jury. 

 
Cette évaluation est communiquée et commentée par le président du jury, à l'issue de la 

soutenance. En outre, ce dernier informe l'élève des conditions dans lesquelles le rapport peut 
être publié (sous la forme fournie ou après modification). 

 
IX-2  Grilles d'évaluation 
 

Cette évaluation résulte de deux grilles d'évaluation, dont les différents critères et 
rubriques respectent les proportions ci-dessus. 
 

Evaluation de l'élève par l'établissement d'accueil (annexes 4 et 4 bis) 
 
Cette évaluation, qui conduit à une première mention partielle M1, est faite par le maître 

de stage. La grille d'évaluation comporte : 
 
- 4 questions ME (méthodologie), 
- 2 questions ST (scientifique et technologique), 
- 2 questions IM (intelligence du milieu). 
 
Evaluation du jury (annexes 5 et 5 bis) 
 
Cette évaluation est faite en deux temps, tout d'abord sur la base de la présentation 

aboutissant à une mention partielle M2, ensuite sous forme d'un mention finale, moyenne de M1 
et M2. 

 
La grille d'évaluation permettant d'aboutir à ces deux mentions comporte : 
 
- 1 question ME sur les documents comportant 3 rubriques : 
 

·  l'avant-projet : l'évaluation est faite par le moniteur (date de remise, contenu), 
·  la note de synthèse : représentativité des travaux, facilité de publication, rédaction, 

présentation, 
·  le rapport : date de remise, plan de rédaction, présentation, contenu (y compris le 

résumé en français pour les PFE ou les AIE effectués à l'étranger), concision et 
clarté, recherche bibliographique, illustration, facilité d'exploitation ultérieure du 
document.  
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- 1 question ME sur la soutenance comportant 2 rubriques : 
 

·  présentation : présentation personnelle, présence (personnalité), maîtrise du sujet, clarté 
de l'exposé, qualités d'expression orale, illustrations. 

·  réponse aux questions faites par le jury. 
 
 

- 1 question ST sur l'aspect technique comportant 2 rubriques : 
 

·  résultats : valeur scientifique et technique des travaux, 
·  démarche : rigueur, originalité, réalisme, unité et cohérence. 

 
 - 1 question IM sur l'aspect extra-technique comportant 2 rubriques : 
 

·  ouverture sur le sujet : aspects économiques, écologiques, énergétiques, etc. …, 
·  connaissance du milieu. 

 
La moyenne de ces 4 rubriques conduit à M2. La mention finale résulte d'une moyenne de 

M1 et M2 selon les règles présentées en annexe 5. 
 
X  EVALUATION DES PFE OU DES AIE PAR LES ELEVES 
 
 Comme pour l'ensemble des enseignements, les élèves sont invités à remplir un 
questionnaire permettant d'évaluer le déroulement du PFE ou de l'AIE (annexe 6). 
 
 Ce questionnaire, envoyé aux élèves avant la soutenance, doit être remis au moniteur 
au plus tard à l'issue de la délibération du jury. Le dépouillement de ces questionnaires 
permet de préparer la réunion-bilan de fin du 6ème semestre. 
 
XI  EDITION DES RAPPORTS 
 
 L'édition du rapport final des PFE ou AIE sera réalisée au choix de l’élève par le service 
SG/IL/LOG de l'institut (Reprographie), ou par l’industriel. 
 
 En interne, afin que cette opération qui constitue une charge importante pour le service 
se déroule dans les meilleures conditions, vous êtes invités à suivre les recommandations ci-
après. 
 
XI-1  Le document 
 
 Il est réalisé selon le standard adopté pour les documents pédagogiques, c'est-à-dire que 
toutes les couvertures sont harmonisées suivant la charte ISAE. 

Dans tous les cas (édition en interne ou en externe), les couvertures des rapports sont 
réalisées par le service SG/IL/LOG. 
 
 Un document annexe éventuel rassemble le détail des résultats : listings, tableaux, 
courbes, … Sa diffusion sera limitée. 
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XI-2  Format 
 
 Le format A4 (210x297 mm) est imposé, selon la mise en page illustrée en annexe 7. 
 
 Le format A3 (420x297 mm) n'est pas autorisé pour le rapport, mais peut être utilisé 
pour le document annexe. 
 
XI-3  Présentation générale 
 
 Le rapport est paginé selon les règles habituelles : 
 

- Pagination impaire au recto (page de droite), 
- Pagination paire au verso (page de gauche suivante). 

 
Un chapitre commence obligatoirement par une page de droite (pagination impaire). 
La pagination doit être faite sur l'ensemble du rapport (et non par chapitre), à l'exception du 
préambule (remerciements, sommaire) qui est paginé en chiffres romains. 

 
La présentation générale suit le découpage suivant : 
 
- Remerciements, 
- Sommaire, 
- Introduction, 
- Chapitre I, 
- Chapitre N, 
- Bibliographie (obligatoire) : nom de l'auteur, titre de la publication, nom de l'éditeur, 

année. 
 
XI-4  Illustrations 
 
 La couleur est autorisée sans limitation, à l’exception des fonds de page. 
 
XI-5  Edition 
 
En interne SG/IL/LOG : 
 
 Le document est remis par messagerie électronique (olivier.lacaze@isae.fr) si la taille du 
fichier l’autorise, ou sur site (Reprographie) par l’intermédiaire d’un moyen de stockage 
numérique (clé USB, disque dur externe). 
 
 Quel que soit le cas, précisez le titre, l’auteur, le nombre d’exemplaires souhaité, et si le 
rapport revêt un caractère confidentiel. 
 
 Le fichier est de préférence au format PDF, WORD pouvant occasionner des problèmes 
de mise en page par le conflit des versions installées. 
 
 Un délai de 48h à 72h est nécessaire pour fabriquer les rapports et les relier avec la 
couverture officielle. 
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En externe, chez l’industriel : 
 
 La fabrication de la couverture doit être demandée par messagerie électronique 
(olivier.lacaze@isae.fr) en précisant le titre, l’auteur, et si vous souhaitez voir apparaitre la 
mention « CONFIDENTIEL ». 
 
 La couverture est réalisée et vous est renvoyée par messagerie au format PDF. 
 
XII  SOUTENANCES 
 
XII-1  Moyens vidéo de tournage et de post-production 
 
 Le service SG/IL/LOG met à la disposition des élèves divers moyens pour préparer leur 
soutenance : caméra, caméscope et banc de montage aux standards UMATIC-SP, Hi 8, S-VHS 
et DV. 
 
 Ces moyens ne sont pas en libre-service, mais mis à la disposition des élèves avec 
l'opérateur du service qui est à même de les conseiller techniquement sur la préparation de leur 
soutenance. 
 
 Quels que soient les moyens souhaités, il est nécessaire que les intentions des élèves 
soient communiquées au plus tôt au service, afin que les demandes s'insèrent dans un 
planigramme de fonctionnement et de réservation des matériels. 
 
 Toutes les demandes concernant les soutenances devront être établies sur les imprimés 
habituels "Demande de travail" visés par l'inspecteur des études de 3ème année. 
 
XII-2  Soutenance en amphithéâtre 
 
 Les amphithéâtres de l'ISAE sont équipés d'un vidéo projecteur compatible PC ou Mac, 
suspendu au plafond. Chaque inspecteur des études en possède la télécommande, le câble de 
connexion ainsi que les adaptateurs de raccordement à l'interface sont situés sous le pupitre. 
 
XII-3  Soutenance dans les autres salles 
 
 Pour les salles non équipées en postes fixes, des vidéo projecteurs portables sont 
disponibles chez les inspecteurs des études. 
 
XII-4  Moyens informatiques 
 
 Les vidéo projecteurs, qu'ils soient fixes ou portables, nécessitent l'utilisation d'une 
source informatique qui n'est pas installée. 
 Si l'élève ne possède pas de matériel personnel ou mis à sa disposition par la société où il 
a fait son projet, les inspecteurs des études disposent de PC portables qu'ils peuvent mettre à 
leur disposition. 
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XIII  CALENDRIER POUR LES PFE  
  

Fin octobre 
 

Recueil des propositions. 
Les sujets sont proposés aux élèves sur le site intranet au fur et 
à mesure de leur validation par la Direction de la Formation 
ENSICA. 
 

Début février 
 

Arrêt du choix des sujets par les élèves. 

Janvier - février 
 

Travail à temps partiel : contacts avec les proposants, 
recherches 
bibliographiques, structuration de l'étude, planigramme, devis. 
 

Avant le départ en stage 
 

Rencontre entre l'élève et son moniteur. 

De mars - juin à 
mars - août 

 

Travail à temps plein sur l'étude dans l'établissement d'accueil  
(4 à 6 mois en France, 5 à 6 mois à l'étranger ainsi qu'en cas de 
DEA). 
 

1 semaine après le début 
 du stage 

 

Envoi, au moniteur, de la fiche de renseignements. 

1 mois après le début  
du stage 

 

Envoi de l'avant-projet au moniteur et retour d'information 
auprès de l'élève et, éventuellement, de l'établissement 
d'accueil. 

En cours de stage 
 

Rendez-vous pédagogique de suivi, rencontre élève-moniteur et 
visite à l'établissement d'accueil. 
Envoi au moniteur des informations concernant la soutenance 
(date, nom du Président, confidentialité, …). 
 

12 jours avant la soutenance 
 

Réception du rapport, pour tirage provisoire par SG/IL/LOG, et 
de la fiche de synthèse. 
 

Le plus tôt possible 
(au moins une semaine)  

avant la soutenance 
 

Information de l'élève sur les moyens audio visuels et 
informatiques nécessaires pour sa soutenance et contact avec 
les personnes ou services concernés. 

Si possible avant et en tout 
cas le jour de la 

soutenance 
 

Récupération de la fiche d'appréciation individuelle auprès du  
maître de stage et de la fiche d'enregistrement de document.  

Jour de la soutenance Moniteur : accueil des membres du jury. 
Si possible, en profiter pour compléter la présentation et 
l'information sur l'ISAE aux membres du jury. 
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XIV  CALENDRIER POUR LES AIE 
 
 

Novembre   Réception des candidatures des élèves de 2ème année. 
Réunion du jury de sélection des candidats. 
 

Janvier   Prise de contact école-établissements d'accueil et élèves-
établissements d'accueil pour sujets de stage. 
 

Janvier-juin   Réception des propositions de stage, validation des sujets par la 
Direction de la Formation ENSICA.. 
Sélection des candidats par les entreprises. 
 

Juin   Confirmation de la sélection de l'élève par l'entreprise et l'ISAE. 
Signature des conventions de stage. 
 

Juillet année N à septembre 
année N+1 

 

Stage AIE (12 mois au maximum). 

1 semaine après le début 
 du stage 

 

Envoi, au moniteur, de la fiche de renseignements. 

1 mois  après le début  
du stage 

 

Envoi de l'avant-projet au moniteur et retour d'information 
auprès de l'élève et, éventuellement, de l'établissement 
d'accueil. 

En cours de stage 
 

Rendez-vous pédagogique de suivi, rencontre élève-moniteur et 
visite à l'établissement d'accueil. 
Envoi au moniteur des informations concernant la soutenance 
(date, nom du Président, confidentialité, …). 
 

12 jours avant la soutenance 
 

Réception du rapport, pour tirage provisoire par SG/IL/LOG 
(service reprographie), et de la fiche de synthèse. 
 

Le plus tôt possible 
(au moins une semaine)  

avant la soutenance 
 

Information de l'élève sur les moyens audio visuels et 
informatiques nécessaires pour sa soutenance et contact avec 
les personnes ou services concernés. 

Si possible avant et en tout 
cas le jour de la 

soutenance 
 

Récupération de la fiche d'appréciation individuelle auprès du  
maître de stage et de la fiche d'enregistrement de document.  

Jour de la soutenance Moniteur : accueil des membres du jury. 
Si possible, en profiter pour compléter la présentation et 
l'information sur l'ISAE aux membres du jury. 
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XV  CONTACTS 
 
DII/CAR:  
 
Isabelle IANOTTO  Tél : 05 61 33 90 56 
    Fax : 05 61 33 90 90  
    E-mail : Isabelle.Ianotto@isae.fr 
 
Anne-Marie Del Santo Tél : 05 61 33 90 38 
    Fax : 05 61 33 90 90  
    E-mail : Anne-marie.Del santo@isae.fr 
 
DII/CEI 
 
Martine FENOLLAR  Tél : 05 61 33 90 18 
    Fax : 05 61 33 90 90 
    E-mail : Martine.Fenollar@isae.fr 
 
DFE/EES/SC :  
 
Marie-Ange MONIE  Tél : 05 61 33 91 03 

Fax : 05 61 33 91 91  
    E-mail : Marie-ange.Monie@ISAE.fr 
 
SG/IL/LOG :  
 
Olivier LACAZE  Tél : 05 61 33 92 24 
    Fax : 05 61 33 90 90  
    E-mail : Olivier.Lacaze@isae.fr 
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Annexe 1 
 
 

 

 

 

Signature : 

               Cette fiche est à renvoyer au secrétariat de DFR/FE à l'ENSICA la première semaine du stage 

FICHE DE RENSEIGNEMENT POUR DFE/EES/SA ET LES MONITEURS DE PFE 

NOM Prénom 
du maître de stage 

N° tel et e-mail 
du maître de stage 

Adresse de
de l'établissement d'accueil 

Sigle du service où 
l'élève fait son stage 

Pour joindre l'élève 
N° tel, N° fax, e-mail 

NOM Prénom de l'élève : 
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Annexe 2

TITRE

AUTEUR (S)

TEXTES TEXTES

ET ET

GRAPHIQUES GRAPHIQUES

(PAS DE COULEUR)

EXEMPLE

MODELE FICHE DE SYNTHESE
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 Annexe 3 

AUTEUR(S) : 

TITRE : 

MOTS CLES : 

Les mots clés sont pris sur une liste proposée par le Centre de Documentation

DATE DE SOUTENANCE :

NOMBRE DE PAGES :

LANGUE : 

DIFFUSABLE SANS 
RESTRICTION 

NON DIFFUSABLE 

DIFFUSABLE AVEC RESTRICTION 

Nom de la personne à contacter lors d'une demande :

FICHE D'ENREGISTREMENT POUR PFE-AIE  

POUR DOCUMENT 
PUBLIABLE 

VISA DU 
MONITEUR 
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Annexe 4 
 
 

             
            
            

            

EVALUATION DE L'ELEVE PAR L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL  
            

Nom de l'élève :         Année :  
            

Capacités Critères A B C D E F Commentaires 
                        
  1.1 Contribution à la définition et à la tenue des objectifs                   
  1.2 Recherche de la meilleure adéquation entre objectifs et                    
Méthodologique moyens mis en œuvre                     

  1.3 Efficacité dans le travail en équipe                   
  1.4 Efficacité dans les communications écrites ou orales                 

                        
Intelligence  2.1 Capacité à intégrer sa démarche dans un ensemble plus vaste                   
du milieu 2.2 Capacité à mobiliser des compétences internes ou externes                 

                        
Scientifique et 3.1 Maîtrise des connaissances théoriques et techniques                  
technologique démontrées durant l'étude                     

  3.2 Imagination et esprit critique dans l'analyse des problèmes et                 
  l'examen des solutions                   
A = Très bien B = Bien C = Assez bien D = Passable   E = Insuffisant F = Ne s'applique pas 
            
Veuillez choisir les critères qui vous paraissent les plus représentatifs (en bien ou en mal) de l'élève. Faites une croix dans la case F pour les critères non retenus. 
            
Evaluation globale de l'élève :     A      B      C      D      E          
            
Cette évaluation a été discutée avec l'élève :    OUI      NON          
            
A l'attention du maître de stage           
Personnellement , souhaiteriez-vous avoir l'élève dans votre équipe pour travailler sous votre direction ?    OUI     INDECIS      NON   
            
NOM du maître de stage :  Date :      Signature :  
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Annexe 5 
 

 
EVALUATION DU JURY  

 
NOM DE L'ELEVE :       

RUBRIQUES APPRECIATIONS MENTIONS 

    INS PAS A B B T B 

Documents (ME)             

Avant projet             

Note de synthèse             

Rapport             

Soutenance (ME)             

Présentation             

Réponses aux questions             

Aspect scientifique (ST)             

Résultats             

Démarche             

Aspect extra technique (IM)             

Ouverture sur le sujet             

Connaissance du milieu             

Avis du jury             

       

Evaluation par l'entreprise             

Avis du jury             

MENTION FINALE             

Capacités :   ME : Méthodologique   ST : Scientifique et technique  IM : Intelligence du milieu      

MENTIONS :  INS : Insuffisant    PAS : Passable    A B : Assez Bien    B : Bien    T B : Très Bien      
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Annexe 6 

 
 



27 

Annexe 7

et une bonne présentation générale de votre projet.

Réserver une marge gauche : environ de 1,5 cm pour le reliure,

La pagination doit se faire sur la totalité de l'ouvrage

et non pas par chapitre.

EVENTUELLEMENT

Remerciememts et sommaire : pagination en chiffre romain

OBLIGATOIREMENT :

RECTO ---> CHIFFRE IMPAIR

VERSO ---> CHIFFRE PAIR

DEBUT DE CHAPITRE ---> CHIFFRE IMPAIR

 


